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Présentation générale 
Le 38e Conseil des ministres de la COI a « accueilli favorablement la proposition renouvelée de la République de Madagascar d’accueillir le Vème Sommet des chefs d’Etat et de gouvernement de la COI comme décidé lors du 34ème Conseil des ministres » (décision 4). 
La partie malagasy a informé les Etats membres de la proposition de tenir le Sommet de la COI à Nosy Be le 06 décembre 2024, par Note verbale datée de fin août 2024, et de consacrer cette rencontre des chefs d’Etat et de gouvernement de la COI au thème de la sécurité alimentaire. Les consultations avec les Etats membres ont conduit à un report du Sommet à 2025 tenant compte des échéances électorales dans certains Etats membres et de l’indisponibilité de chefs d’Etat à la date proposée. 
Dans l’intervalle, le Secrétariat général pose les bases de la préparation du Sommet. 

Avancées
Tenant compte de la thématique proposée pour le Sommet, le Secrétariat général avance sur l’organisation d’une conférence ministérielle sur la sécurité alimentaire devant déboucher sur l’adoption d’un projet de déclaration à soumettre au Sommet. Cette conférence ministérielle, initialement prévu pour le 28 novembre, a été reportée au début de l’année 2025. 
Le Secrétariat général de la COI a saisi le ministère malagasy des Affaires étrangères par voie de Note verbale afin d’entamer les préparatifs. Une liste de questions a ainsi été transmise afin de recueillir les avis de l’Etat hôte sur (i) le format, le calendrier et la durée du Sommet ; (ii) la thématique ; (iii) le niveau de participation attendu tant des Etats membres que des partenaires et observateurs ; (iv) les aspects de communication et (vi) les aspects budgétaires et logistiques. 
Il est à noter que le projet de budget 2025 présenté par le Secrétariat général fait provision de ressources dédiées au Sommet pour la participation des agents du Secrétariat, la prise en charge de certains éléments communicationnels (élaboration d’une publication spéciale, outils de visibilité spécifiques y compris pour les chefs de délégation, prise en charge de journaliste – selon les coûts…). 
Les délais de procédure et de production devront être pris en compte dans les préparatifs.
Il revient aux Etats membres de statuer, en concertation avec la présidence seychelloise en exercice et l’Etat hôte, sur le format et le.s thème.s du Sommet, le.s livrable.s attendu.s ou encore la durée (2 jours avec tables rondes thématiques chacune présidée par un chef de délégation comme au IIIe Sommet de 2005 ou un demi-journée avec séance protocolaire, réunion de travail restreinte sur la déclaration finale comme au IVe Sommet). 
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